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Séance du 19 décembre 2019 
 

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 25 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Béatrice ALIPHAT - Martial ALVAREZ - Sylvia BARTHELEMY - Roland BLUM - Gérard BRAMOULLÉ - Christian BURLE - Martine CESARI - Frédéric 
COLLART - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - Danièle GARCIA - Gérard GAZAY - Roland GIBERTI - Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - 
Richard MALLIÉ - Xavier MERY - Danielle MILON - Jean MONTAGNAC - Pascal MONTECOT - Roland MOUREN - Henri PONS - Georges ROSSO - 
Michel ROUX - Martine VASSAL. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Christophe AMALRIC représenté par Pascal MONTECOT - François BERNARDINI représenté par Martial ALVAREZ - Patrick BORÉ représenté par 
Danielle MILON - Maryse JOISSAINS MASINI représentée par Gérard BRAMOULLÉ. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Gaby CHARROUX - Arlette FRUCTUS - Alexandre GALLESE - Eric LE DISSÈS. 

 
Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-
après et de les convertir en délibération. 
  

DEA 046-7588/19/BM 
 Approbation de la convention type entre l’éco-organisme de la filière des 
Déchets Diffus Spécifiques ménagers (DDS) et la Métropole Aix-Marseille-
Provence 
MET 19/10767/BM 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
EcoDDS est un éco-organisme opérationnel dédié aux Déchets Diffus Spécifiques des ménages dont la 
principale mission est d’organiser le fonctionnement et d’assurer la pérennisation de la filière des Déchets 
Diffus Spécifiques des ménages dans des conditions respectueuses de l’environnement et de la santé (article 
R. 543-234 du code de l’environnement). 
 
L’éco-organisme apporte à chacune des structures concernées des soutiens financiers liés à l’information, la 
communication et la formation du personnel mais surtout prend en charge l’enlèvement et le traitement des 
DDS des ménages. 
 
 EcoDDS a été agréé par les pouvoirs publics une première fois par arrêté interministériel du 9 avril 2013, 
puis par arrêté du 22 décembre 2017 pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. Une rupture 
d’agrément de l’éco-organisme est intervenue entre le 1er janvier 2019 et le 28 février 2019, date d’un 
renouvellement d’agrément qui porte jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L’agrément s’accompagne d’une convention type régissant les conditions de remise des déchets diffus 
spécifiques ménagers par la collectivité territoriale à l’éco organisme de la filière. 
 
En fonction des quantités de Déchets Diffus Spécifiques Concernés, les recettes attendues s’élèveront de 923 
euros à 3 413 euros TTC par déchèterie pour les Territoires concernés par cette convention. 
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Il convient donc d’approuver la conclusion d’une convention type entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et 
EcoDDS jusqu'à la fin de l’agrément détenu par EcoDDS soit le 31 décembre 2024.  
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• Le Code de l’Environnement ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• L’arrêté du 28 février 2019 portant agrément d'un éco-organisme de la filière des déchets diffus 

spécifiques ménagers ; 
• La délibération FAG 21-5718/19/CM du 28 mars 2019 portant délégation de compétences du 

Conseil au Bureau de la Métropole. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

•  L’intérêt pour la Métropole Aix-Marseille-Provence de conclure une convention-type avec 
EcoDDS. 

 
Délibère  

Article 1 : 

Est approuvée la convention-type, ci-annexée, conclue avec l’organisme agréé EcoDDS, relatif aux 
Déchets Diffus Spécifiques ménagers. 
 
Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à signer 
cette convention, le formulaire valant lettre de manifestation d’intérêt et tous documents y afférent.  
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Article 3 : 

Les recettes correspondantes seront constatées aux budgets annexes des Déchets exercices 2020 et 
pour les Territoires de Marseille-Provence, du Pays d’Aix et du Pays de Martigues  - chapitre 74 - nature 
74788 – Fonction 7212. 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
 
 Certifié Conforme, 

Le Conseiller Délégué 
Propreté et Traitement des déchets 
  
  
 
Roland MOUREN 

 
 

 
 


